LES DIFFERENTES INSTANCES OU SONT REPRESENTES LES ELEVES

I – Quelles sont-elles ?

( Le conseil de classe

( La conférence des délégués

( Le conseil des délégués pour le vie lycéenne (C.V.L.)

( Le conseil d'administration

( La commission permanente

( Le conseil de discipline

( Le conseil académique de la vie lycéenne (C.A.V.L.)

II – Où siègent ces différentes institutions ?

· Le conseil de classe, la conférence des délégués, le conseil des délégués pour la vie lycéenne, le conseil d'administration, la commission permanente, le conseil de discipline siègent au lycée Arbez Carme.

· le C.A.V.L. au Rectorat à Lyon.

III – Avec qui siègent les élèves 

( Au conseil de classe

Sous la présidence du Proviseur ou du Proviseur Adjoint






Le CPE






Les professeurs






Les représentants des parents d'élève

( A la conférence des délégués 
Sous la présidence du Proviseur : l'ensemble des délégués du LAC

Le Proviseur Adjoint

Les CPE

L'intendant

( Au C.V.L.
Sous la présidence du Proviseur


10 représentants élus des délégués lycéens,


Des représentants des personnels et des parents d'élèves

( Au conseil d'administration
5 représentants des délégués  siègent avec des représentants :

Des personnels 

Des parents d'élèves

et des collectivités territoriales 

Sous la présidence du Proviseur

( A la commission permanente 
Sous la présidence du Proviseur


Le Proviseur Adjoint


L'intendant


Le CPE


Le chef de travaux


5 représentants élus des personnels


3 représentants élus des parents


2 représentants élus délégués élèves

1 représentant de la commune 

1 représentant du conseil régional

( Au conseil de discipline 
cf les membres de la commission permanente


auxquels s'adjoint un délégué élève supplémentaire (issu du conseil d'administration)


( Au C.A.V.L.
Présidé par le Recteur


40 membres dont la moitié au moins sont des lycéens.

IV – Comment sont élus les élèves

( Le délégué de classe
suffrage direct  à deux tours par l'ensemble des élèves de la classe

( Les 10 membres du C.V.L.
3 sont élus pour 1 an au suffrage direct à 2 tours par l'ensemble des délégués du LAC (conférence des délégués)


7 sont élus pour 2 ans par tous les élèves du LAC au suffrage direct à 2 tours

( Les membres du conseil d'administration



5 délégués élus par l'ensemble des délégués du  LAC lors de la 1ère conférence des délégués (8ème semaine qui suit la rentrée)

( La commission permanente
2 représentants des délégués élus par les délégués du CA lors de la 1ère réunion du conseil d'administration

( Le conseil de discipline
cf chapitre III – paragraphe 6 


1 élève délégué supplémentaire issu du C.A.

( Le C.A.V.L.
Membres  élus par les titulaires et les suppléants du C.V.L.

V – Les attributions

( Le conseil de classe
Il examine le travail et le comportement de chaque élève après évaluation des résultats scolaires, établie par l'équipe pédagogique, présentée par le professeur principal dans le but de mieux l'accompagner  dans ses études et ses projets.

Il émet des propositions d'orientation ou de redoublement.

( La conférence des délégués
Elle formule des avis et des propositions sur les questions relatives à la vie et au travail scolaires

( Le C.V.L.
Il formule des propositions sur la formation des représentants des élèves et des conditions d'utilisation des fonds lycéens


Il est consulté pour :



a ) les principes généraux de l'organisation des études, l'organisation du temps scolaire et l'élaboration du projet d'établissement ainsi que l'élaboration ou la modification du règlement intérieur ;



b) les modalités générales de l'organisation du travail personnel et du soutien des élèves ;



c) l'information liée à l'orientation et portant sur les études scolaires et universitaires, sur les carrières professionnelles ;



d) la santé, l'hygiène et la sécurité et l'aménagement des espaces destinés à la vie lycéenne ;



e) l'organisation des activités sportives, culturelles et périscolaires.


Il peut adopter des vœux dans son domaine de compétences.

(  Le Conseil d'administration
( vote :


le projet d'établissement


le budget et le compte financier


le programme des associations internes


les contrats passés avec d'autres établissements


la politique en matière de santé, d'hygiène et d'action sociales


le règlement intérieur


le rapport sur les résultats et objectifs scolaires du collège


l'utilisation des moyens donnés


l'acceptation de dons et legs


l'acquisition ou la cession de biens


les actions à mener ou à défendre en justice


( donne son avis sur :


l'ouverture et la fermeture de sections ou options


les propositions de choix des livres de classe


le fonctionnement administratif général du lycée


les modifications des heures d'entrée et de sortie


peut voter des vœux et des motions


En cas de partage égal des voix la vois du président est prépondérante.

( La commission permanente
Elle prépare le C.A.

( Le conseil de discipline
Il décide des sanctions à appliquer aux élèves en cas de fautes graves

( le C.A.V.L.
Il est consulté sur la vie matériel, sociale, pédagogique, culturelle dans les lycées. Les délégués peuvent être acteurs d'un projet académique.
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